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q"e&;etielle d'ête indissoluble:- qui prétendrait con-

bue n mariage résiliable ne contracterait pas de mariage

du tout.
Mais alors, a-t-on objecté, les conséquences sont énor-

mu Il y a des protestants qui rejettent, en 1principe, l'in-

dimlbilit4 du mariage. Les Grecs schismatiques ne l'admet-

tent pu5 non plus. Admettra-t-on que tous leurs minages

ait unils ?-Eu aucune manière, si leur erreur reste dans le

domaine de la théorie': c'est une erreur qui n'altère pas la

valeur de leur acte. Se mariant devant 1'Eglîse catholique,

ils sont censés contracter leur union dans les conditions re-

quises par l'Eglise pour le mariage. Il est trop évident que

leracte chiange totalement de caractère s'ils entendent ne

prendre qu'un engagement précaire et toujours révocable.

-Tel Pst, en effet, n'est-ce pas, le noeud du procès cou-

eemant le mariage de Castellane_ Gould. Mais les cas de nul-

lité de mariage ne se présenten(, u as alat 0

ciéU'. Mais les pauvres ?.... Je sais bien qu'en principe ils ont

le privilège de la gratuité:- mais ne leur est-il pas trop iffi-

dle d'y recourir en fait ? La Rote a-t-elle, pratiquement, loc-

esion de le leur appliqueri
-Vous faites l'avocat du diable. Je réponds:19 I

s'en faut que ces procès - nécessaires en conscience quand il

y a certitude que le mariage est nul-supposent chez les de-

mandeurs une grosse fortune. Rlappelez vous qlue "la loi

spkiale de la Rote et de la Signature apostolique' déter-

mine ave soin les tax es judiciaires, et mêmne le maximlumn des

honoraires exigibles par les avocats ; 2' 11'il s'agit dles Pau-

vra, toute taxe est ab)solumnent exclue. On leur assure Vs

iltaum gratuite d'un avocat. Tous les frais - l'iimpression

des documenta, par exemple, - sont k la charge du Saint-

Siège. Letexte de laloi est é(louent :Pauperiui j 1-4'

&Ump in cê b .ens~ie j d ioialibtu et grat i t i troc î ii.

Comt un droit pour les pauvres, etc. Un droit dont l'usage

ne requiert pas de formalités compliquées. Quant à ceux

qui ne sont pas ab&oluuient pauvrea ?... ceux qi&i ne ni

" (i»auieWpa.êirU1s vnii8 quit, à cai& de L.%r ieme

oemdiliopn, 7V #Giat yxs. en état (le apn*r leq fraie (Mdi-

iiroe, onit diolt un a& iucksti(> de cce fraie. Reinarquez

cette répétition du nbot: " le droit ", Gens pauvres et gens

ené @In absolument sur le même pied que les demandeurs


